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    Motion de MM. Gérard Deshusses, Jean-Pascal Perler, Christian Zaugg et Alain 

Georges Sandoz: «Cheminements piétonniers à Champel».  
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la 
séance du 7 décembre 1999) 

 
MOTION  

 
Considérant que: 

 
-  le Conseil administratif s'est engagé à réaliser des cheminements piétonniers en ville; 
 
-   de nombreux habitants de Champel nous ont fait connaître leurs préoccupations à ce 

sujet, 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à étudier la possibilité de créer de 
nouveaux cheminements piétonniers à Champel en reprenant les études réalisées le long 
et dans les falaises qui dominent l'Arve et en direction du stade de Champel. 

 


